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(54) BARREAU POUR ROULEAU DE GRILLE POUR FOYER DE FOUR D’ INCINERATEUR A 
CIRCULATION D’ AIR AMELIOREE, ROULEAU ET GRILLE CORRESPONDANTS

(57) L’invention concerne un barreau pour rouleau
de grille pour foyer de four d’incinérateur, avec applica-
tion à l’incinération des déchets standard ou spéciaux.

Le barreau 1 comprend :
- un plateau 3 avec deux extrémités arrière et avant 4, 5,
- une âme longitudinale 6 formée intégralement avec le
plateau, s’étendant perpendiculairement entre les extré-
mités arrière et avant du plateau et depuis la surface
inférieure jusqu’à un bord inférieur,

- un premier et un deuxième groupes d’ailettes 7, 8,
s’étendant de part et d’autre depuis l’âme longitudinale
et depuis la surface inférieure du plateau, en sorte de
présenter une portion dépassant du plateau, chacune
configurée et disposée en sorte de former par sa dite
portion, avec la portion d’une ailette de l’autre groupe
d’un barreau voisin dépassant du plateau correspondant,
un canal de circulation d’air calibré.
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Description

[0001] La présente invention concerne un barreau
pour rouleau de grille pour foyer de four d’incinérateur,
à circulation d’air améliorée. L’invention concerne éga-
lement un rouleau pourvu d’un tel barreau, et une grille
pourvue d’un tel rouleau. L’invention trouve notamment
une application à l’incinération des déchets standard,
mais aussi spéciaux tels que les combustibles solides
de récupération (CSR).
[0002] Dans le foyer d’un four d’incinérateur, les élé-
ments sur lesquels reposent les matières combustibles,
tels que les barreaux des rouleaux d’une grille de foyer
de four d’incinérateur, sont soumis à des contraintes ther-
miques très sévères, entre les échauffements dus au
rayonnement thermique et au contact des matières en
combustion, et le refroidissement provenant du soufflage
d’air comburant.
[0003] Les barreaux des rouleaux constituent donc un
garnissage formé de pièces de fonderie réfractaires mon-
tées avec jeu sur une ossature porteuse. La conception
de ces barreaux, en tant que garnissage de rouleaux de
grille rotatifs, pose ainsi des problèmes particuliers, dans
la mesure ou ce garnissage est soumis à des cycles ther-
miques avec échauffement dans le foyer, pendant près
d’un demi-tour de rouleau, et refroidissement en dessous
du foyer pendant le reste de la rotation du rouleau.
[0004] Par ailleurs, les barreaux, en tant qu’éléments
de garnissage, exécutent une rotation sur eux-mêmes
par rapport à la verticale, direction de la pesanteur, en
même temps qu’ils sont entraînés en rotation par le rou-
leau. Aussi, leur fixation sur l’ossature du rouleau doit
permettre de les maintenir dans les trois direction per-
pendiculaire, radiale périphérique ou tangentielle, et
axiale.
[0005] De manière classique, l’ossature d’un rouleau
présente une structure en cage cylindrique, avec des lon-
gerons en acier à section en T disposés suivant des gé-
nératrices du rouleau à espacement angulaire régulier,
entre deux flasques d’extrémité. L’âme longitudinale de
ces longerons à section en T est orientée dans un plan
passant par l’axe du rouleau, et dirigée vers cet axe.
[0006] Les éléments de garnissage sont donc des bar-
reaux en forme de segments d’anneaux, qui s’étendent
chacun entre deux longerons voisins, et se succèdent
bout à bout sur la périphérie du rouleau pour former un
anneau dans un plan perpendiculaire à l’axe du rouleau.
Par ailleurs, ces anneaux se succèdent juxtaposés d’un
flasque à l’autre, et un intervalle est ménagé entre deux
anneaux adjacents pour le soufflage d’air comburant, par
exemple par l’intermédiaire de touches de portée for-
mées intégralement dans le barreau et obtenue lors de
la fabrication par moulage de ce barreau. Au contact, les
touches de portée de deux barreaux adjacents axiale-
ment déterminent donc le minimum de largeur de l’inter-
valle.
[0007] Les barreaux présentent une section en T, per-
pendiculairement à la périphérie de l’anneau, avec une

âme longitudinale formant une nervure centrale dirigée
vers l’axe du rouleau, dans un plan perpendiculaire à cet
axe. Les ailes ou plateau forment la surface de support
pour la masse combustible. L’accrochage des barreaux
est obtenu en ménageant aux deux extrémités de l’âme
longitudinale des encoches qui s’engagent autour des
ailes ou plateau des longerons à section en T également.
[0008] Pour la mise en place de ces barreaux, on les
insère dans la ou les encoches prévues à la fabrication
sur les longerons, les uns après les autres, parallèlement
à l’axe du rouleau. On notera toutefois que les premiers
barreaux peuvent être présentés en formant un angle
par rapport à un plan perpendiculaire à l’axe du rouleau,
entre les longerons, afin que l’âme longitudinale du bar-
reau correspondant, en dessous des encoches, passe
entre les ailes ou plateau des longerons, puis on ramène
ce barreau dans on orientation normale.
[0009] La nécessité de prévoir des jeux de dilatation
différentielle entre un barreau et l’ossature, l’usure éven-
tuelle des touches de portées, et le coincement des dé-
bris provenant de la masse combustible entre les bar-
reaux, peuvent entraîner des variations substantielles de
largeur réelle des intervalles entre barreaux, sur l’éten-
due axiale du rouleau. Ceci est d’autant plus vrai si cette
étendue est importante. Cela entraîne une perturbation
dans la masse combustible.
[0010] Cet inconvénient peut être atténué, tout en fa-
cilitant le démontage du rouleau, en répartissant les an-
neaux en une pluralité de groupes, séparés par des an-
neaux intercalaires formés de pièces en segment d’an-
neau, avec une première extrémité fixée, par exemple
par boulonnage, sur un longeron, et une deuxième ex-
trémité reposant sur le longeron immédiatement en ar-
rière. Cette seconde extrémité est liée avec la première
extrémité de la pièce intercalaire contigüe en arrière, par
une liaison par exemple de type tenon (dans la deuxième
extrémité de l’un) - mortaise (dans la première extrémité
de l’autre).
[0011] On comprend ainsi que, en place, ces pièces
intercalaires limitent le jeu axial du groupe d’anneaux
auquel elles sont associées par voisinage, et que, reti-
rées, elles autorisent une mise en biais des barreaux,
suffisante pour permettre le démontage sans requérir de
glisser les barreaux jusqu’à l’encoche prévue sur les lon-
gerons et normalement destinée au montage.
[0012] On connait par ailleurs, du document FR 2 885
404, un barreau pour grille qui n’est pas destiné à une
grille à rouleaux, et qui présente des ailettes disposées
sous le plateau de chaque côté de l’âme longitudinale,
chaque ailette s’étendant d’une part depuis l’âme longi-
tudinale et d’autre part depuis la surface inférieure du
plateau, favorisant le refroidissement par canalisation de
l’air comburant dans la direction longitudinale du barreau,
au moyen d’encoches formées dans les ailettes qui coo-
pèrent avec les encoches formées dans les ailettes du
barreau adjacent.
[0013] Cependant, ce type de barreau, outre le fait qu’il
n’est pas adapté au montage sur la périphérie de l’ossa-
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ture d’un rouleau de par sa forme rectiligne, ne présente
pas de capacité de refroidissement suffisante pour tous
les types de déchets. C’est le cas également pour les
barreaux connus présentant une forme arquée adaptée
au montage sur l’ossature d’un rouleau.
[0014] En particulier, ces barreaux sont bien adaptés
au montage dans des grilles destinées à l’incinération de
déchets solides, ordures ménagères ou résidus indus-
triels qui présentent une structure erratique, une teneur
en humidité importante et un pouvoir calorifique relative-
ment faible, car de telles grilles provoquent un déplace-
ment, un détassement et un retournement des couches
combustibles qui descendent la cascade de rouleaux, et
se prêtent à un soufflage réparti d’air comburant à débit
élevé, propice au séchage des déchets à l’entrée dans
l’incinérateur et à l’accélération de la combustion.
[0015] Cependant, lorsqu’il est question du traitement
de déchets spéciaux, à structure homogène, à faible te-
neur en humidité, et à fort pouvoir calorifique, tels que
les combustibles solides de récupération ou CSR, les
barreaux de type connus ne sont pas satisfaisants en
termes de refroidissement et de circulation d’air combu-
rant, ce qui entraîne une durée de vie réduite pour ces
barreaux soumis à des contraintes thermiques élevées.
Ceci entraîne une usure rapide des barreaux, et un nom-
bre et un temps d’interventions de maintenance accru,
ce qui a des conséquences financières importantes pour
l’exploitant de l’incinérateur.
[0016] Un des buts de l’invention est donc de résoudre
notamment les problèmes précités. Ainsi, l’invention a
notamment pour objectif de propose un barreau de rou-
leau pour grille de foyer d’incinérateur, un rouleau et une
grille correspondants, qui soit adapté au traitement des
déchets spéciaux sans usure prématurée des barreaux
ni nécessité.
[0017] L’invention a ainsi pour objet, selon un premier
aspect, un barreau pour rouleau de grille pour foyer de
four d’incinérateur, comprenant :

- un plateau de forme arquée dans la direction longi-
tudinale du barreau et dont la surface supérieure est
destinée à recevoir des déchets à incinérer, ledit pla-
teau se prolongeant en deux extrémités respective-
ment arrière et avant,

- une âme longitudinale formée intégralement avec le
plateau, située sous ce plateau et s’étendant d’une
part perpendiculairement depuis la surface inférieu-
re du plateau jusqu’à un bord inférieur, et d’autre
part au moins partiellement entre les extrémités ar-
rière et avant du plateau,

- un premier et un deuxième groupes de plusieurs
ailettes, disposés sous le plateau respectivement de
chaque côté de l’âme longitudinale, chaque ailette
s’étendant d’une part depuis l’âme longitudinale et
d’autre part depuis la surface inférieure du plateau.

[0018] Chaque ailette s’étend depuis l’âme longitudi-
nale en sorte de présenter une portion qui dépasse du
plateau, et chaque ailette du premier groupe présente
une forme d’ensemble sensiblement identique et paral-
lèle à la forme d’ensemble d’une ailette déterminée du
deuxième groupe et est disposée de manière décalée
par rapport à cette ailette déterminée du deuxième grou-
pe selon un décalage donné, de sorte que, lorsque le
barreau est disposé sur un rouleau de grille pour foyer
de four d’incinérateur juxtaposé à un barreau voisin, la
portion de chaque ailette du premier groupe du barreau
dépassant du plateau définit, avec la portion de l’ailette
déterminée du deuxième groupe du barreau voisin dé-
passant du plateau de ce barreau voisin, un canal de
circulation d’air calibré.
[0019] Suivant certains mode de réalisation, le barreau
comprend en outre une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes, prise(s) isolément ou suivant toutes les com-
binaisons techniquement possibles :

- au moins une partie des ailettes s’étendent depuis
la surface inférieure du plateau jusqu’au bord infé-
rieur de l’âme longitudinale ;

- au moins une partie des ailettes s’étendent depuis
la surface inférieure du plateau et s’arrêtent avant le
bord inférieur de l’âme longitudinale ;

- l’âme longitudinale comprend un trou traversant des-
tiné à recevoir une tige de liaison permettant de lier
plusieurs barreaux entre eux, et chacun des premier
et deuxième groupes d’ailettes comprend au moins
deux ailettes s’étendant depuis la surface inférieure
du plateau et s’arrêtant avant le bord inférieur de
l’âme longitudinale et réparties de part et d’autre du
trou traversant ;

- chacune des au moins deux ailettes s’étend depuis
la surface inférieure du plateau dans une direction
sensiblement perpendiculaire à la tangente à la sur-
face supérieure arquée du plateau en la projection
du point de jonction de l’ailette correspondante avec
la surface inférieure du plateau sur cette surface su-
périeure du plateau ;

- chaque ailette d’au moins une partie des ailettes
s’étend depuis la surface inférieure du plateau dans
une direction sensiblement inclinée par rapport à la
tangente à la surface supérieure arquée du plateau
en la projection du point de jonction de l’ailette cor-
respondante avec la surface inférieure du plateau
sur cette surface supérieure du plateau.

[0020] L’invention a également pour objet, selon un
deuxième aspect, un rouleau de grille pour foyer de four
d’incinérateur comprenant au moins deux longerons
s’étendant parallèlement à l’axe du rouleau selon deux
génératrices respectives du rouleau, et comprenant au
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moins un barreau tel que présenté ci-dessus et dont les
extrémités avant et arrière sont posées respectivement
sur les deux longerons.
[0021] Suivant certains modes de réalisation, le rou-
leau comprend en outre une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes, prise(s) isolément ou suivant toutes
les combinaisons techniquement possibles :

- le barreau est disposé perpendiculairement aux gé-
nératrices du rouleau ;

- le rouleau comprend plusieurs barreaux tels que pré-
sentés ci-dessus, et disposés bout à bout en sorte
de former un anneau à la surface du rouleau ;

- le rouleau comprend plusieurs barreaux tels que pré-
sentés ci-dessus, et disposés deux à deux de ma-
nière adjacente et s’étendant perpendiculairement
aux génératrices du rouleau ;

- au moins deux barreaux disposés de manière adja-
cente et s’étendant perpendiculairement aux géné-
ratrices du rouleau sont liés entre eux au moyen
d’une tige de liaison traversant les trous traversants
de chacun des au moins deux barreaux ;

- au moins deux barreaux disposés de manière adja-
cente forment un groupe de barreaux encadré de
part et d’autre par deux segments de deux anneaux
intercalaires.

[0022] Ainsi, le système de canalisation par l’intermé-
diaire des ailettes sous le plateau du barreau de l’inven-
tion, est formé de canaux calibrés qui augmentent le débit
d’air comburant sur la surface du barreau, donc du rou-
leau et de la grille, et favorise donc la combustion no-
tamment des déchets spéciaux, tout en amplifiant le re-
froidissement du barreau.
[0023] Ceci permet d’augmenter la durée de vie du bar-
reau, donc de réduire les interventions de maintenance,
et le coût correspondant.
[0024] En outre, le phénomène d’air précipité obtenu
avec le barreau de l’invention permet de nettoyer natu-
rellement les intervalles de soufflage entre les barreaux,
et de créer un effet de ramonage, en soulevant le com-
bustible à la surface de la grille, pour ainsi maintenir une
combustion optimale et stable dans le temps.
[0025] Les caractéristiques et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui va suivre,
donnée uniquement à titre d’exemple, et non limitative,
en référence aux figures annexées suivantes :

[Fig. 1] représentation schématique d’un exemple
de rouleau selon l’invention, comprenant une série
de barreaux selon l’invention ;

[Fig.2] représentation schématique d’un exemple de
rouleau selon l’invention, vue en coupe selon un plan

perpendiculaire à l’axe du rouleau ;

[Fig.3] représentation schématique d’un exemple de
barreau selon l’invention ;

[Fig.4] représentation schématique de la juxtaposi-
tion de 3 barreaux tels que celui de la figure 3, vus
par le dessous.

[0026] Tel que représenté dans un exemple, notam-
ment en référence aux figures 1 et 2, la grille de foyer
pour four d’incinération de l’invention comprend une série
ou cascade de rouleaux entraînés en rotation autour de
leurs axes respectifs horizontaux parallèles, dont au
moins un rouleau 2 selon l’invention.
[0027] Le rouleau 2 selon l’invention comprend une
ossature en forme de cage cylindrique. Cette ossature
comprend des longerons 12 montés entre deux flasques,
et orientés selon des génératrices du rouleau 2, donc
parallèlement à l’axe du rouleau 2. Ces longerons 12
sont répartis sur la périphérie de l’ossature.
[0028] Plus précisément, le rouleau 2 comprend au
moins deux longerons 12, et une pluralité de barreaux,
dont au moins un barreau 1, 10, 11 selon l’invention, les
extrémités avant et arrière 4, 5 du barreau 1, 10, 11 étant
posées respectivement sur les deux longerons 12.
[0029] De préférence, les barreaux sont disposés per-
pendiculairement aux génératrices du rouleau 2.
[0030] De préférence également, le rouleau 2 com-
prend plusieurs barreaux selon l’invention, disposés bout
à bout en sorte de former un anneau à la surface du
rouleau 2.
[0031] De préférence encore, le rouleau 2 comprend
plusieurs barreaux 1, 10, 11 selon l’invention, disposés
deux à deux de manière adjacente et s’étendant perpen-
diculairement aux génératrices du rouleau 2.
[0032] On peut prévoir de lier les barreaux adjacents
1, 10, 11 deux à deux au moyen d’une tige de liaison
traversant des trous traversants 15 dans chacun des bar-
reaux 1, 10, 11.
[0033] On peut disposer des anneaux intercalaires 9,
formés de segments d’anneaux, de sortes que deux seg-
ments de deux anneaux intercalaires 9 respectifs enca-
drent des groupes d’au moins deux barreaux 1, 10, 11
disposés de manière adjacente.
[0034] Comme on peut le voir plus précisément sur les
figures 3 et 4, le barreau 1 selon l’invention comprend
un plateau 3, une âme longitudinale 6 et des ailettes 7, 8.
[0035] Le plateau 3 présente une forme arquée dans
la direction longitudinale du barreau 1. La surface supé-
rieure du plateau 3 est destinée à recevoir des déchets
à incinérer. Le plateau 3 se prolonge et s’étend entre
deux extrémités respectivement arrière et avant 4, 5.
[0036] L’âme longitudinale 6 est formée intégralement
avec le plateau 3. Elle est située sous ce dernier, et
s’étend d’une part perpendiculairement depuis la surface
inférieure du plateau 3 jusqu’à un bord inférieur, et d’autre
part au moins partiellement entre les extrémités arrière
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et avant 4, 5 du plateau 3.
[0037] Les ailettes 7, 8 sont regroupées en un premier
groupe d’ailettes 7 et un deuxième groupe d’ailettes 8.
Elles sont disposées sous le plateau 3 de part et d’autre
de l’âme longitudinale 6. Plus précisément, les ailettes 7
du premier groupe d’ailettes sont disposées d’un premier
côté de l’âme longitudinale 6, et les ailettes 8 du deuxiè-
me groupe d’ailettes (matérialisées en traits pointillés sur
la figure 3) sont disposées de l’autre côté de l’âme lon-
gitudinale 6.
[0038] Ces ailettes 7, 8 s’étendent d’une part depuis
l’âme longitudinale 6, et d’autre part depuis la surface
inférieure du plateau 3. Elles sont formées intégralement
avec l’âme longitudinale 6 et le plateau 3.
[0039] De préférence, les ailettes 7, 8 s’étendent de-
puis l’âme longitudinale 6 perpendiculairement à celle-ci.
[0040] Comme on peut le voir plus précisément sur la
figure 4, chaque ailette 7, 8 s’étend depuis l’âme longi-
tudinale 6 en sorte de présenter une portion qui dépasse
du plateau 3.
[0041] Par ailleurs, chaque ailette 7 du premier groupe
présente une forme d’ensemble sensiblement identique
et parallèle à la forme d’ensemble d’une ailette 8 déter-
minée du deuxième groupe et est disposée de manière
décalée par rapport à cette ailette 8 déterminée du
deuxième groupe.
[0042] Ce décalage donné entre une ailette 7 du pre-
mier groupe, et l’ailette décalée 8 correspondante du
deuxième groupe est calibré et détermine, une fois le
barreau 1 monté sur un rouleau 2 la largeur d’un canal
14 de circulation d’air. Plus précisément, lorsque le bar-
reau 1 est disposé sur un rouleau 2 de grille pour foyer
de four d’incinérateur juxtaposé à un barreau voisin 10,
11, la portion de chaque ailette 7 du premier groupe du
barreau 1 dépassant du plateau 3 définit, avec la portion
de l’ailette 8 correspondante du deuxième groupe du bar-
reau voisin 11 dépassant du plateau de ce barreau voisin
11, un canal 14 de circulation d’air calibré. De la même
manière, la portion de chaque ailette 8 du deuxième grou-
pe du barreau 1 dépassant du plateau 3 définit, avec la
portion de l’ailette 7 correspondante du premier groupe
du barreau voisin 10 dépassant du plateau de ce barreau
voisin 11, un canal 14 de circulation d’air calibré.
[0043] De préférence, les ailettes 7, 8 s’étendent de-
puis la surface inférieure du plateau 3 jusqu’à l’extrémité
inférieure, ou bord inférieur, de l’âme longitudinale 6.
[0044] Certaines des ailettes 7, 8, notamment celles à
proximité de la partie médiane, et du trou traversant 15,
du barreau 1, s’arrêtent avant le bord inférieur de l’âme
longitudinale 6.
[0045] Le trou traversant 15 est formé dans l’âme lon-
gitudinale 6. Il est destiné à recevoir une tige de liaison
permettant de lier plusieurs barreaux 1, 10, 11 entre eux,
tel qu’expliqué plus haut.
[0046] Dans le mode de réalisation particulier repré-
senté sur les figures, deux ailettes 7, d’un premier côté
de l’âme longitudinale 6, et deux ailettes 8 de l’autre côté
de l’âme longitudinale 6, s’étendent depuis la surface

inférieure du plateau 3 et s’arrêtant avant le bord inférieur
de l’âme longitudinale 6 et sont réparties de part et d’autre
du trou traversant 15. Ces ailettes 7, 8 s’étendent depuis
la surface inférieure du plateau 3 dans une direction sen-
siblement perpendiculaire à la tangente à la surface su-
périeure arquée du plateau 3 en la projection, sur cette
surface supérieure du plateau 3, du point de jonction de
l’ailette 7, 8 correspondante avec la surface inférieure du
plateau 3.
[0047] Dans ce mode de réalisation particuliers repré-
senté sur les figures, les autres ailettes 7, 8 s’étendent
depuis la surface inférieure du plateau 3 dans une direc-
tion sensiblement inclinée par rapport à la tangente à la
surface supérieure arquée du plateau 3 en la projection,
sur cette surface supérieure du plateau 3, du point de
jonction de l’ailette correspondante avec la surface infé-
rieure du plateau 3.
[0048] De préférence, comme représenté sur les figu-
res, chaque ailette 7, 8 s’étend depuis la surface infé-
rieure du plateau 3 dans une direction principale, et pré-
sente une forme d’ensemble en S centrée sur ladite di-
rection principale.
[0049] Ainsi, les ailettes 7, 8 de forme et de position
déterminées permettent une optimisation de la combus-
tion. Grâce au décalage parallèle entre ailettes 7, 8 de
part et d’autre de l’âme longitudinale 6, des canaux 14
calibrés sont créés. Cela permet d’augmenter le débit
d’air comburant sur la surface du barreau 1, donc du
rouleau 2, donc de la grille, et d’amplifier le refroidisse-
ment du barreau 1, donc d’augmenter sa durée de vie.
[0050] Le phénomène d’air précipité qui en découle,
permet de nettoyer naturellement les intervalles de souf-
flage et de créer un effet de ramonage en soulevant le
combustible de la surface de la grille, ce qui maintient
une combustion optimale et stable dans le temps.
[0051] En outre, la configuration avec les ailettes 7, 8,
positionnées perpendiculairement aux faces latérales de
l’âme longitudinale 6 du barreau 1, permet de limiter la
pénétration des fines et des coulées métalliques (alumi-
nium), dans la structure du rouleau 1, évitant ainsi les
bourrages à l’intérieur du rouleau 2, qui pourraient pro-
voquer sa déformation.
[0052] La présente description est donnée à titre
d’exemple et n’est pas limitative de l’invention.
[0053] En particulier, l’invention ne se limite pas à
l’exemple illustré dans les figures dans lequel les ailettes
présentent une forme en S, ni à un nombre déterminé
d’ailettes par barreau.

Revendications

1. Procédé, Barreau (1) pour rouleau (2) de grille pour
foyer de four d’incinérateur, comprenant :

- un plateau (3) de forme arquée dans la direc-
tion longitudinale du barreau (1) et dont la sur-
face supérieure est destinée à recevoir des dé-
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chets à incinérer, ledit plateau (3) se prolon-
geant en deux extrémités respectivement arriè-
re et avant (4, 5),
- une âme longitudinale (6) formée intégrale-
ment avec le plateau (3), située sous ce plateau
(3) et s’étendant d’une part perpendiculairement
depuis la surface inférieure du plateau (3) jus-
qu’à un bord inférieur, et d’autre part au moins
partiellement entre les extrémités arrière et
avant (4, 5) du plateau (3),
- un premier et un deuxième groupes de plu-
sieurs ailettes (7, 8), disposés sous le plateau
(3) respectivement de chaque côté de l’âme lon-
gitudinale (6), chaque ailette (7, 8) s’étendant
d’une part depuis l’âme longitudinale (6) et
d’autre part depuis la surface inférieure du pla-
teau (3),

caractérisé en ce que chaque ailette (7, 8) s’étend
depuis l’âme longitudinale (6) en sorte de présenter
une portion qui dépasse du plateau (3), et en ce que
chaque ailette (7) du premier groupe présente une
forme d’ensemble sensiblement identique et paral-
lèle à la forme d’ensemble d’une ailette (8) détermi-
née du deuxième groupe et est disposée de manière
décalée par rapport à cette ailette (8) déterminée du
deuxième groupe selon un décalage donné, de sorte
que, lorsque le barreau (1) est disposé sur un rouleau
(2) de grille pour foyer de four d’incinérateur juxta-
posé à un barreau voisin (10, 11), la portion de cha-
que ailette (7) du premier groupe du barreau (1) dé-
passant du plateau (3) définit, avec la portion de
l’ailette (8) déterminée du deuxième groupe du bar-
reau voisin (10, 11) dépassant du plateau de ce bar-
reau voisin (10, 11), un canal (14) de circulation d’air
calibré.

2. Barreau (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’au moins une partie des ailettes (7, 8) s’éten-
dent depuis la surface inférieure du plateau (3) jus-
qu’au bord inférieur de l’âme longitudinale (6).

3. Barreau (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce qu’au moins une
partie des ailettes (7, 8) s’étendent depuis la surface
inférieure du plateau (3) et s’arrêtent avant le bord
inférieur de l’âme longitudinale (6).

4. Barreau (1) selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l’âme longitudinale (6) comprend un trou tra-
versant (15) destiné à recevoir une tige de liaison
permettant de lier plusieurs barreaux (1, 10, 11) en-
tre eux, et en ce que chacun des premier et deuxiè-
me groupes d’ailettes (7, 8) comprend au moins deux
ailettes (7, 8) s’étendant depuis la surface inférieure
du plateau (3) et s’arrêtant avant le bord inférieur de
l’âme longitudinale (6) et réparties de part et d’autre
du trou traversant (15).

5. Barreau (1) selon la revendication 4, caractérisé en
ce que chacune des au moins deux ailettes (7, 8)
s’étend depuis la surface inférieure du plateau (3)
dans une direction sensiblement perpendiculaire à
la tangente à la surface supérieure arquée du pla-
teau (3) en la projection du point de jonction de l’ailet-
te (7, 8) correspondante avec la surface inférieure
du plateau (3) sur cette surface supérieure du pla-
teau (3).

6. Barreau (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que chaque ailette
(7, 8) d’au moins une partie des ailettes (7, 8) s’étend
depuis la surface inférieure du plateau (3) dans une
direction sensiblement inclinée par rapport à la tan-
gente à la surface supérieure arquée du plateau (3)
en la projection du point de jonction de l’ailette (7, 8)
correspondante avec la surface inférieure du plateau
(3) sur cette surface supérieure du plateau (3).

7. Barreau (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que chaque ailette
(7, 8) d’au moins une partie des ailettes (7, 8) s’étend
depuis la surface inférieure du plateau (3) dans une
direction principale, et présente une forme d’ensem-
ble en S centrée sur ladite direction principale.

8. Rouleau (2) de grille pour foyer de four d’incinérateur
comprenant au moins deux longerons (12) s’éten-
dant parallèlement à l’axe du rouleau (2) selon deux
génératrices respectives du rouleau (2), caractérisé
en ce qu’il comprend au moins un barreau (1, 10,
11) selon l’une quelconque des revendications 1 à
7 et dont les extrémités avant et arrière (4, 5) sont
posées respectivement sur les deux longerons (12).

9. Rouleau (2) selon la revendication 8, caractérisé
en ce que le barreau (1, 10, 11) est disposé perpen-
diculairement aux génératrices du rouleau (2).

10. Rouleau (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions 8 et 9, caractérisé en ce qu’il comprend plu-
sieurs barreaux selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 7 disposés bout à bout en sorte de
former un anneau à la surface du rouleau (2).

11. Rouleau (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions 8 à 10, caractérisé en ce qu’il comprend plu-
sieurs barreaux (1, 10, 11) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, disposés deux à deux de
manière adjacente et s’étendant perpendiculaire-
ment aux génératrices du rouleau (2).

12. Rouleau (2) selon la revendication 11, caractérisé
en ce qu’il comprend au moins deux barreaux (1,
10, 11) selon l’une quelconque des revendications
4 et 5, disposés de manière adjacente et s’étendant
perpendiculairement aux génératrices du rouleau
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(2), et liés entre eux au moyen d’une tige de liaison
traversant les trous traversants (15) de chacun des
au moins deux barreaux (1, 10, 11).

13. Rouleau (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions 11 et 12, caractérisé en ce qu’au moins deux
barreaux (1, 10, 11) disposés de manière adjacente
forment un groupe de barreaux (1, 10, 11) encadré
de part et d’autre par deux segments (13) de deux
anneaux intercalaires (9).

14. Grille pour foyer de four d’incinérateur comprenant
au moins un rouleau (2) selon l’une quelconque des
revendications 8 à 13.
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